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Objectifs



Qu’est - qu’une profession réglementée?

• Définition d’une profession réglementée

• Les professions réglementées dans le domaine de la santé

• Les conditions d’exercice



Une profession régie par les disposition du 
code de la santé publique.
• Définition de la profession d’infirmier.

• La fonction infirmière.

• Actes spécifiquement autorisés



Une profession régie par les disposition du 
code de la santé publique.
• Le diplôme

• La formation en IFSI


